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L'IA est fascinante
Elle engendre des risques et des opportunités en matière d'égalité et de non-
discrimination
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Loi sur l'IA : les systèmes d'IA utilisés dans le 
domaine de l'emploi
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Travail et IA
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Ordre du jour

Introduction
I. Les portes d'entrée vers les biais et la discrimination
II. Loi sur l'IA : IA et non-discrimination
III. Conseil de l'Europe
IV. Cas
V. Lutte contre la discrimination algorithmique
VI. Conclusion
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I. Les portes d'entrée vers les biais et la 
discrimination
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Culture de l'IA

« les compétences, les connaissances et la compréhension qui 
permettent aux fournisseurs, aux exploitants et aux personnes 

concernées, compte tenu de leurs droits et obligations respectifs 
dans le cadre du présent règlement, de procéder à un déploiement 

éclairé des systèmes d'IA, ainsi que de prendre conscience des 
opportunités et des risques liés à l'IA et des préjudices qu'elle peut 

causer »
 

(Art. 3, point 56, et art. 4 de la loi sur l'IA)

9

Une bonne description du menu 
d'aujourd'hui !
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À partir de quand un comportement est-il 
juridiquement pertinent ?
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Mais si…

11

les ensembles de données contiennent des biais 
et des stéréotypes

qui sont utilisés dans les systèmes d'IA

et conduisent à une discrimination fondée sur une 
caractéristique protégée 

Exemple : un outil de recrutement basé sur l'IA 
est discriminatoire envers les femmes

Conception des 
systèmes d'IA

Risques liés à l'IA : une porte ouverte aux biais et à la discrimination

Ensembles de 
données 
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Conception des 
systèmes d'IA

• Des biais et de la 
discrimination peuvent survenir 
lors de la conception, de la 
modélisation et du 
développement des systèmes 
d'IA

• (Qui conçoit les algorithmes ?)
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Ensembles de 
données

• Les biais favorisant la 
discrimination se retrouvent 
également souvent dans les 
ensembles de données qui 
reflètent la société

• (Qui et quoi est représenté 
dans les ensembles de données 
?)
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Outre les biais, qu'en est-il de la qualité et de la précision ? 

15

Lütz, F., « Cadre juridique et exigences éthiques : Comment éviter que les modèles d’IA ne propagent et ne renforcent les stéréotypes et les biais sociaux ? », 
Numéro spécial « Stéréotypes et biais dans les modèles d’IA », Bulletin de l’Académie suisse des sciences humaines et sociales (juin 2026) (Lien)
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16

https://www.sagw.ch/fr/assh/actualites/publications/bulletin
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Inégalités entre les sexes

• Hors ligne : écart de rémunération entre les 

sexes, ségrégation verticale et horizontale, 

participation au marché du travail, défi de 

l'équilibre entre vie professionnelle et vie 

privée, violence à l'égard des femmes, 

participation politique, etc.
• Spécifique à l'IA : pertes d'emplois dues à l'IA, 

création d'emplois grâce à l'IA (mais en tenant 

compte de la dimension de genre !), fracture 

numérique entre les sexes et 21 % de femmes 

dans le secteur de l'IA
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Ancrés dans le passé

• Les modèles d'IA 
alignés sur les 
données historiques 
sont en réalité ancrés 
dans le passé

(Vallor 2024, p. 1-14)
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IA = Machines de 
prédiction

L'IA semble très 
impressionnante 
(par exemple, un 
texte cohérent en

L'IA ne comprend 
pas le sens du 

texte généré

L'IA se contente 
de calculer des 

probabilités et de 
prédire le mot le 

plus probable

Puissance de 
calcul et 

ensembles de 
données 

gigantesques
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Représentations de 
mots
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Qu'est-ce que l'IA ?
• Loi sur l'IA (art. 3, par. 1) :

« Système d'IA » : un système automatisé 
conçu pour fonctionner avec différents 
niveaux d'autonomie et pouvant faire preuve 
d'adaptabilité après son déploiement, qui, 
dans le cadre d'objectifs explicites ou 
implicites, déduit, à partir des données 
d'entrée qu'il reçoit, comment générer des 
résultats tels que des prévisions, du 
contenu, des recommandations ou des 
décisions susceptibles d'influencer des
environnements physiques ou virtuels.

21
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Lectures sur l'IA
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Lecture

• Ferry, Julien, Ulrich Aïvodji, Sébastien Gambs, Marie-José Huguet 
et Mohamed Siala. « Taming the Triangle: On the Interplays 
Between Fairness, Interpretability, and Privacy in Machine 
Learning ». Computational Intelligence 41, n° 4 (2025) : e70113. 
https://doi.org/10.1111/coin.70113.

• Guillaud, Hubert. Les algorithmes contre la société. La Fabrique, 
2025.

• Autorité norvégienne de la consommation, BREAKING FREE –
Pathways to a Fair Technological Future (2026). 
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II. Loi sur l'IA, égalité et non-
discrimination

24
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Le droit européen protège contre la 
discrimination
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Remarques sur la 
discrimination

• « Au sens générique, discriminer signifie 
différencier. La discrimination générique 
n’est pas répréhensible. Mais de 
nombreux cas d’une forme plus spécifique 
de discrimination – différencier les 
personnes parce qu’elles appartiennent à 
des groupes socialement distincts (ci-
après : discrimination de groupe) – sont 
répréhensibles. »

(Lippert-Rasmussen 2025, Résumé)

26

25
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Directive 2006/54/CE du 5 juillet 2006 relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité 
des chances et de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d'emploi et 
de travail (refonte) JO L 204 du 26.7.2006, p. 23-36

Art. 2 
(Définitions) 

Art. 14 

(Interdiction de la 
discrimination)

Art. 19 

(Charge de la 
preuve)

Art. 20 
(Organismes 
chargés de 

l'égalité)

27
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Exemples

28

Discrimination directe Discrimination indirecte

Discrimination classique
L'entreprise souhaite 
uniquement embaucher 
des développeurs IA de 
sexe masculin.

L'entreprise souhaite 
uniquement embaucher 
des développeurs en IA 
mesurant au moins 1,75 
m.

Discrimination 
algorithmique L'entreprise utilise un 

système d'IA qui applique 
des critères prédéfinis 
dans le modèle d'IA, ce 
qui exclut 
automatiquement les 
femmes du processus de 
candidature

L'entreprise utilise un 
système d'IA qui attribue 
un score de talent pour le 
recrutement (pour lequel 
le travail à temps partiel, 
le recours au congé 
familial, le congé pour 
aidant d'une durée 
supérieure à un mois et 
les faibles salaires 
antérieurs réduisent le 
score de talent). 

27

28
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Cette distinction est-
elle pertinente ?

• Oui, elle est pertinente en matière de 
discrimination algorithmique !

• Critère de justification et de 
proportionnalité

• Réfléchissez à la collecte de preuves et à la 
démonstration d'un cas de discrimination 
algorithmique !

• Le problème de la « boîte pas si 
transparente que ça »

• Limites de la législation en matière de 
discrimination

• La loi sur l'IA apporte un certain 
soulagement, mais pas suffisamment

29

DIRECTIVE 2006/54/CE
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Discrimination 
algorithmique

« Une discrimination 
classique fondée sur une 
caractéristique protégée, 
telle que le sexe, causée par 
un algorithme ou un 
système d'IA »

(Lütz 2022, simplifié)

30

CJUE

jurisprudence

C-415/10 
Meister

C-274/18

Schuch-
Ghannadan

C-354/13
Kaltoft

C-83/14
CHEZ

C-817/19
Ligue des 
droits de 
l'homme

C-634/21
Schufa

C-203/22 - Dun & 
Bradstreet Austria

29

30



07/04/2026

16

Introduction Portes 
d'entrée

Loi sur l'IA CoE Cas Application Conclusion

Discrimination classique vs discrimination 
algorithmique

31
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La loi sur l'IA, l'égalité et la non-
discrimination
Une sélection de normes pertinentes

32

31
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Loi européenne sur l'IA

33

« (...) le bon fonctionnement du marché 
intérieur et favoriser l'adoption d'une 
intelligence artificielle (IA) centrée sur 
l'humain et digne de confiance, tout en 
garantissant un niveau élevé de 
protection des (...) droits fondamentaux 
» (art. 1, par. 1)
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Loi européenne sur l'IA
• Proposition horizontale
• Approche fondée sur les 

risques
• Cœur : systèmes d'IA à haut 

risque (exemple : recrutement 
par IA), art. 6

• Obligations/exigences 
applicables aux systèmes d'IA à 
haut risque (art. 8-15)

• Gestion des risques
• Gouvernance des données (tests 

de biais)
• Tenue des registres
• Contrôle humain

34

Source : https://digital-strategy.ec.europa.eu/de/policies/regulatory-framework-ai

33
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La loi sur l'IA sous l'angle de l'égalité et de la 
non-discrimination : quelques enjeux

IA à 
haut 

risque

Détection 
des biais RMS

FRIAs Art. 77

Art. 85 Art. 86

Autres 
normes

Normes
Normes

35
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Systèmes d'IA à haut 
risque

• Systèmes d'IA, art. 3

• Systèmes d'IA à haut risque, art. 6
• Cas d'utilisation (annexe III)

• Exemple : marché du travail
• Voir le lien avec la directive 2006/54

• Exigences, art. 8
• Système de gestion des risques (art. 9)

• Gouvernance des données (détection des 
biais) (art. 10)

• Conservation des données (art. 12)
• Transparence et information (art. 13)
• Contrôle humain (art. 14) -> biais 

d'automatisation
• Exactitude (art. 15) -> ensembles de 

données

36

Art. 26, paragraphe 7 : informer les 
représentants des travailleurs et les travailleurs 
concernés (+ considérant 92 ; art. 50 ?)

35

36
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Les failles de l'approche de l'IA à haut risque
Des « tâches procédurales restreintes » aux « tâches préparatoires » et aux systèmes d'IA 
hors de contrôle ?

37
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Art. 10, par. 2, points f) et 
g)
(Détection et atténuation 
des biais)

38

Examen des biais 
potentiels 

(impact sur les droits 
fondamentaux ou 

susceptible d'entraîner 
une discrimination)

(art. 10, par. 2, point f)

Si cela est strictement 
nécessaire pour garantir la 
détection et la correction 
des biais, les prestataires 

peuvent, à titre 
exceptionnel, traiter des 

catégories particulières de 
données à caractère 

personnel
(art. 10, par. 5)

Mesures visant à détecter, 
prévenir et atténuer les 

biais éventuels
(art. 10, par. 2, point g)

la détection et la correction des biais ne peuvent être assurées de 
manière efficace par le traitement d'autres données, y compris des 

données synthétiques ou anonymisées (art. 10, par. 5, 
point a))

Art. 9 du RGPD

37

38
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Art. 9
(Système de gestion 
des risques)

• « Un système de gestion des risques 
doit être établi, mis en œuvre, 
documenté et maintenu pour les 
systèmes d'IA à haut risque. »

39

une surveillance 
continue tout au 

long du cycle de vie 
d'un système d'IA à 

haut risque
Art. 9, paragraphe 2

l'élimination ou 
la réduction des 

risques 
identifiés

l'identification et 
l'analyse des risques 

connus et 
raisonnablement 
prévisibles que le 

système d'IA à haut 
risque peut présenter 

pour les droits 
fondamentaux

Introduction Portes 
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Art. 27 
(Évaluations d'impact 
sur les droits 
fondamentaux)

• Avant de mettre en service un système
d'IA à haut risque (...), les 
responsables du déploiement qui 
sont des organismes de droit public 
ou des entités privées fournissant 
des services publics (...) procèdent à 
une évaluation de l'impact sur les droits
fondamentaux que l'utilisation d'un tel 
système est susceptible d'avoir.

40

les processus du 
responsable du 

déploiement dans 
lesquels le système 

d'IA à haut risque sera 
utilisé

les risques spécifiques 
de préjudice 

susceptibles d’avoir 
une incidence sur les 

catégories de 
personnes physiques 

ou de groupes de 
personnes identifiés

les catégories de 
personnes physiques 

et les groupes 
susceptibles d'être 

affectés par son 
utilisation dans le 

contexte spécifique

39

40
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Art. 77

(Pouvoirs des 
autorités chargées 
de la protection 
des droits 
fondamentaux)

41

le pouvoir de demander 
et de consulter tout 

document nécessaire à 
l'accomplissement 

efficace de leurs 
missions, dans les 

limites de leur 
compétence. (..)

(Art. 77, paragraphe 1)

organiser des tests du 
système d'IA à haut 

risque par des moyens 
techniques. 

Art. 77, paragraphe 3

Désignation des 
autorités ou organismes 

publics
(Art. 77, paragraphe 2)
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Art. 85 (Réclamation)

42

Toute personne 
physique ou 

morale

peut adresser 
des plaintes 
motivées à 
l'autorité de 

surveillance du 
marché 

compétente

des motifs de 
considérer qu’il y 

a eu violation 
des dispositions 

du présent 
règlement

41

42
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Art. 86 
(Droit à une 
information utile)

43

Toute personne 
concernée par une 
décision fondée sur 

les résultats d'un 
système d'IA à haut 

risque

Explications claires 
et pertinentes sur le 
rôle du système d'IA 

dans la procédure 
décisionnelle et sur 

les principaux 
éléments de la 
décision prise

Produit des effets 
juridiques ou des 

effets d'une 
importance similaire 
+ impact négatif sur 

les droits 
fondamentaux
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CJUE : Affaire C-806/24

44

Lignes directrices du CEPD/Groupe de travail 
«Article 29»

43

44
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Autres normes 
pertinentes

45

Article 71 : 

Base de données de 
l'UE (IA à haut risque)

Article 99 : Sanctions

Article 72 : 

Surveillance post-
commercialisation par 

les fournisseurs et 
plan de surveillance 

post-
commercialisation 
pour les systèmes 
d'IA à haut risque
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Normes

45

46



07/04/2026

24

Introduction Portes 
d'entrée

Loi sur l'IA CoE Cas Application Conclusion

Systèmes d'IA à usage 
général (GPAI)

• Loi sur l'IA
• Art. 51 : GPAI
• Art. 53, 55 : Obligations
• Art. 56 : Code de 

bonnes pratiques

47
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Aperçu d'autres actes juridiques de l'UE

• DSA (+ECAT), art. 34 (évaluation des risques)
• DMA
• Directive sur les organismes de promotion de l'égalité 

(considérant 22 sur l'IA et la discrimination)
• Directive sur le travail sur les plateformes
• RGPD : art. 9, 15, 22
• Directive sur la responsabilité (retirée)
• Art. 19 de la directive (retiré, de nouveau à l'ordre du jour ?)

48

47

48
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Défis juridiques

Connaissance d'une décision prise par 

l'IA, preuves, explicabilité, charge de la 

preuve, renversement de la charge de la 

preuve, contentieux dans les affaires de 

discrimination algorithmique, tests de 

situation en cas de manque de preuves ?

49

Documentation 
et transparence

Les règles en 
matière de 

responsabilité 
comme outil ?

Une solution 
sur mesure 
pour lutter 
contre la 

discrimination 
algorithmique ?

Explicabilité = niveau de compréhension de la manière 
dont le système d'IA parvient à un résultat donné (ISI/IEC 
TR 29119-11)
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Lecture

• Castets-Renard, Céline, et Karen Sandoval. « Discrimination de genre et 
intelligence artificielle (IA) : pour une interprétation féministe du règlement 
européen sur l’IA (AI Act) ». Recueil Dalloz, n° 30 (2025) : 1430.

• Meding, Kristof. « It’s Complicated. The Relationship of Algorithmic Fairness 
and Non-Discrimination Provisions for High-Risk Systems in the EU AI Act ». 
arXiv:2501.12962. Prépublication, arXiv, 22 janvier 2026. 
https://doi.org/10.48550/arXiv.2501.12962.

• Lütz, Fabian. « La loi sur l’IA, l’égalité des sexes et la non-discrimination : 
quel rôle pour l’Office de l’IA ? » ERA Forum 25, n° 1 (2024) : 79–95. 
https://doi.org/10.1007/s12027-024-00785-w.

49
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III. Le Conseil de l'Europe et l'IA
La Convention-cadre sur l'AI et la Recommandation sur l'égalité et la 
discrimination

51
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Interaction entre différents régimes juridiques

Législation 
européenne en 
matière de non-
discrimination

Loi sur l'IA

Conseil de 
l'Europe/ONU

52

51
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Les travaux du Conseil de l'Europe sur l'IA

Nouvelles études sur les orientations 
politiques et la protection juridique contre 

la discrimination algorithmique (2026)

Étude sur l'IA, l'égalité et la non-
discrimination

Étude (Borghesius 
2018)

Recommandation 
sur l'IA et les droits 

de l'homme

Recommandation 
sur l'IA, l'égalité et 

la non-
discrimination

Convention-cadre 
sur l'IA (2024)

53
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Convention-cadre sur l'IA et l'égalité
• Premier traité international juridiquement contraignant sur l'IA 

et les droits de l'homme adopté en mai 2024 et ouvert à la 
signature des pays non membres (États-Unis, Canada, 
Suisse,…)

• Objectif : garantir que les activités tout au long du cycle de vie 
des systèmes d'IA soient pleinement conformes aux droits de 
l'homme, à la démocratie et à l'État de droit, tout en 
permettant le progrès technologique et l'innovation

• Mise en œuvre par le biais d'un mécanisme de suivi 
(Conférence des Parties) dont les conclusions et les 
recommandations contribuent à garantir le respect des 
dispositions par les États

53
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Art. 10 - Égalité et non-discrimination
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Convention-cadre sur l'IA : 
Rapport explicatif (p. 16-17)

« En formulant l’article 10, paragraphe 1 (..), l’intention des 
rédacteurs était de se référer spécifiquement à l’ensemble du 
droit existant en matière de droits de l’homme, composé 
d’instruments juridiques internationaux (tant au niveau mondial 
que régional) et nationaux (..) qui, ensemble, fournissent une 
base juridique solide et (..) garantissent l’égalité et l’interdiction 
de la discrimination en ce qui concerne les questions relevant 
des domaines concernés dans le contexte des activités menées 
tout au long du cycle de vie des systèmes d’intelligence 
artificielle. » (paragraphe 71)
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Rapport explicatif (paragraphes 72 et 74)

mondial • CEDAW

régional

• CEDH (art. 14/Prot. 
12)

• Convention 
d'Istanbul

• Charte des droits 
fondamentaux de 
l'UE

• Traités de l'UE
• Droit dérivé + 

jurisprudence

Références à la 
directive 2006/54/CE, 
etc.
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Rapport explicatif (paragraphes 75 et 77)

• Risque réel et bien documenté de biais pouvant 
contribuer à une discrimination illégale causée par 
les systèmes d'IA

• Envisager des solutions réglementaires, de 
gouvernance, techniques ou autres appropriées

• Mesures contre les biais structurels et historiques
• Impliquer les parties concernées
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Rapport explicatif (paragraphe 75)

Biais

développeurs

modèle

Ensembles de 
données

Automatisation/

confirmation
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Recommandation sur l'égalité et l'IA (I)

Droit non contraignant…
• Recommandation 

CM/Rec(2026)1

…mais
• la CEDH pourrait tenir compte de 

la recommandation pour 
l'interprétation des affaires 
(CEDH, Tănase c. Moldavie 7/08, 
arrêt du 27 avril 2010 [GC], 
paragraphe 176)

• Instrument spécifique pour 
l'égalité et l'IA 

• Tous les États membres de l'UE 
font partie du Conseil de l'Europe
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Recommandation sur l'égalité et l'IA (II)

Opportunités 
(paragraphes 

9 à 12)

• Promotion de 
l'égalité

Risques
(paragraphes 

13-14)

• Prévention de 
la 
discrimination
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Recommandation sur l'égalité et l'IA (III)

• Guide de lecture / Comparaison entre la loi sur l'IA et 
la recommandation sur l'égalité et l'IA

• Lütz, F., Application et réforme de la loi sur l'IA : de 
l'importance de l'égalité entre les sexes et de la non-
discrimination dans la réglementation de l'IA, ERA 
Forum (à paraître en 2026).
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Transparence, explicabilité et contrôle

Recommandation

Registre 
public

Informations

Garanties 
procédurales

Organismes 
chargés de 
l'égalité et 

droits d'accès
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Évaluation d'impact, certification, suivi

Recommandation

Évaluation de 
l'impact sur les 

ressources 
humaines

Tests continus

Élaborer des 
normes 

(inclusives)

Certification

Documentation

Organismes 
chargés de 
l'égalité et 

droits d'accès
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Responsabilité, obligation, preuve

Recommandation

aide juridique 
gratuite

action 
collective

règles de 
responsabilité 
existantes ou 

nouvelles

règles de 
preuve 

(charge de la 
preuve)

Sanctions
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Compétences et pouvoirs des organes de 
contrôle

Recommandation

Ressources 
(directive EB)

Fonction de 
signalisation

Assistance

Droit d'agir en 
justice

Fonction 
consultative

Demandes de 
renseignements 
(voir règlement 

1/2003)
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Les Nations Unies et Amnesty International

67

Il ne s'agit que d'un cadre 
juridique non contraignant

Le Dialogue mondial sur la gouvernance de 
l'IA

Organe consultatif de 
haut niveau sur 

l'intelligence artificielle

Résolution de 
l'Assemblée générale 

des Nations unies

Groupe scientifique 
international 

indépendant sur l'IA

Résolution de 
l'Assemblée générale 
des Nations unies sur 

l'architecture de 
gouvernance de l'IA 

Résolution 79/1
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Lecture

• Zani, Mamoud. « La Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur 
l’intelligence artificielle et les droits de l’homme, la démocratie et l’État de 
droit du 17 mai 2024. » Cahiers de la recherche sur les droits fondamentaux, 
n° 23 (novembre 2025) : 23. https://doi.org/10.4000/1506t.

• Bartoletti, Ivana, et Raphaële Xenidis. Étude sur l’impact des systèmes 
d’intelligence artificielle, leur potentiel pour promouvoir l’égalité, y compris 
l’égalité entre les sexes, et les risques qu’ils peuvent entraîner en matière de 
non-discrimination (2024).

• Cluzel-Métayer, Lucie. Le droit de l’intelligence artificielle. Groupe Lefebvre 
Dalloz, 2025.
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IV. Cas

69
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À partir de quand le 
seuil juridique est-il 
franchi ?

• « (...) des effets qui façonnent, influencent et 
perpétuent les biais et les stéréotypes liés au 
genre en modifiant les ensembles de données 
qui sous-tendent les algorithmes et qui n'ont 
ni un impact direct ni ne constituent une 
violation manifeste de la législation 
européenne en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes en tant que telle. »

• « violations des normes d’égalité entre les 
sexes ou comportements d’algorithmes 
directement mesurables et discriminatoires. »

(Lütz 2022, p. 37-40)
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Un parcours européen à travers la discrimination 
algorithmique

La discrimination ?

Deliveroo (IT)

Allocations 
chômage (AT)

Logiciel de 
surveillance 

d'examens (NL)

Crédit à la 
consommation 

(FI)

CAF (FR)

Publicités 
ciblées 

(expérience 
AlgorithmWatch)
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Deliveroo (IT)
• Le classement garantit 

des revenus / refuser 
des plannings a un 
impact sur le 
classement

• Refus d'un service 
pour raisons familiales

• discrimination 
indirecte (les femmes 
assument la plus 
grande partie de la 
charge) 

73

Introduction Portes 
d'entrée

Loi sur l'IA CoE Cas Application Conclusion

Algorithme AMS (AT)
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Surveillance 
d'examens (NL)

• Utilisation de Proctorio pendant les 
examens

• Reconnaissance faciale

• Fonctionnait moins bien sur les peaux 
foncées

75
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Publicités ciblées (UE)

• Publicité ciblée en fonction du sexe

• Le seuil a-t-il été franchi ?

• Effets similaires pour la génération 
d'images avec des outils d'IA générative 
en termes de professions
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« LES INDICATEURS DE 
SUBSTITUTION, OU LA 
RECONSTITUTION DE 
L'INCONNU »

« (...) comment les indicateurs peuvent 
servir à étayer — et à justifier — la 
discrimination. Les corrélations 
produisent des indicateurs. En statistiques 
et en économie, la plupart des indicateurs 
correspondent de manière linéaire et sont 
associés à des variables cachées ou 
inconnues. Agissant effectivement comme 
des substituts ou des substituts, les 
indicateurs révèlent des catégories 
protégées telles que la race et le genre 
dans des catégories apparemment « sans 
distinction de couleur » ou basées sur des 
agents, telles que le code postal ou « l’âge 
lors de la première arrestation ».

(Chun 2021, p. 121)
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Discrimination par 
procuration ou « 
discrimination par code 
postal »

• Secteur bancaire (voir le cas 
américain)

• Inscription à l'école et à 
l'université

• Prestations sociales

• Prestations de santé

• Fiscalité

• Emploi

• Allocations chômage

78
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IA : Risques
• Je ne parle pas des risques existentiels

• Biais

• Risque de discrimination

• 2 portes d'entrée
• Conception du système d'IA : qui ?
• Ensembles de données utilisés : sur quelle 

base ?

• Exemple : procès « Workday » aux États-
Unis

79

Mobley c. Workday, Inc., n° 3:23-cv-00770 (N.D. Cal. 18 juillet 2024)
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IA : opportunités

• L'IA peut être utilisée « à bon escient »

• Détection, atténuation et prévention des 
biais

• Lutte contre les biais humains 
(inconscients) et le bruit

• Plus précisément, prévenir la 
discrimination algorithmique

• Exemple : proposition d'article 4a de la loi 
sur l'IA (actuellement reprise à l'article 10, 
paragraphe 5, de la loi sur l'IA)

• Mais : débat sur la collecte de données 
sensibles (orientation sexuelle, origine 
ethnique, race, religion) au regard des lois 
sur la protection de la vie privée
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V. Lutte contre la 
discrimination algorithmique

81
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« Les démocraties ne 
manquent pas de 
réglementations, mais elles 
manquent souvent de 
temps, de ressources et de 
volonté pour les faire 
respecter. »

(Schneiers/Sanders, Rewiring Democracy, 

p. 161 sur l'application des réglementations)
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Le cadre de mise en œuvre de la 
loi sur l'IA
Bureau de l'IA, autorités de surveillance du marché, organismes visés à 
l'article 77, comité consultatif, groupe d'experts scientifiques

83
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Bureau de l'IA (art. 64)

• Application conjointe avec les MSA

• Application pour les grands modèles 
d'IA (GPAI)

• Coordination

• Lignes directrices (voir quelques 
exemples)

• Définition des systèmes d'IA
• Lignes directrices sur les pratiques d'IA 

interdites
• Modèles de FRIAs (art. 27)

84
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Réforme de la loi sur l'IA : art. 64, paragraphe 
2 bis

« (...) l'Office de l'IA se voit allouer les ressources humaines, 
financières et techniques adéquates, ainsi que les infrastructures 

nécessaires à l'accomplissement de ses missions, afin de s'acquitter 
efficacement de ses fonctions et d'exercer ses pouvoirs en matière 

d'application du règlement (UE) 2024/1689. En particulier, l'Office 
de l'IA dispose en permanence d'un nombre suffisant de membres 

du personnel possédant des compétences approfondies et une 
expertise technique. »
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Commission 
européenne

• Rôle hybride en tant que quasi-
législateur à certains égards 
(proposition, pouvoir de modifier 
certaines annexes (actes délégués)) et 
en tant qu'autorité chargée de 
l'application

• Application de la législation par 
l'intermédiaire de l'Office de l'IA, qui fait 
officiellement partie de la DG Connect

• Mais aucune indépendance ni aucun 
pouvoir d'exécution, contrairement à la 
DG Concurrence

86

Source : visit.brussels
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S'informer sur la 
discrimination 
algorithmique et la 
signaler

• CH/DE Projet AlgorithmWatch

• Organismes nationaux de promotion de 
l'égalité

87

https://algorithmwatch.org/en/report-algorithmic-
discrimination/
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Organismes 
européens de 
promotion de l'égalité

• Equinet

• France : Défenseur des droits

• « Considérant 27 de la directive (UE) 
2024/1500 : « Les preuves sont 
essentielles pour déterminer s’il y a eu 
discrimination et, souvent, la victime 
n’en dispose pas. Les organismes de 
promotion de l’égalité devraient donc 
pouvoir accéder aux informations 
nécessaires pour établir s’il y a eu 
discrimination ». »

88

https://equineteurope.org/wp-content/uploads/2023/02/Equinet-Brochure_digital.pdf
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Tribunaux

• Juridictions nationales
• CJUE

89

Protection des droits de l'homme, 
non-discrimination et égalité (p. 
18)
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RGPD : le droit de savoir et de comprendre

C-203/22 
(CK contre 
Magistrat 

Wien)

C-634/21 
(Schufa)

C-817/19 
(Ligue des 

droits 
humains 

ASBL)
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Société civile

• Plaidoyer

• Plaintes

• Sensibilisation

• Exemple : en France, l'ODAP contribue 
à faire la lumière sur l'utilisation de l'IA 
par l'administration et à garantir la 
transparence

91
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Conclusion 

92

91

92



07/04/2026

47

Introduction Portes 
d'entrée

Loi sur l'IA CoE Cas Application Conclusion

Défis juridiques

• Accès aux preuves (problème de la « 
boîte pas si transparente »)

• Propriété intellectuelle/secrets 
d'affaires

• Base juridique pour accéder aux 
ensembles de données et aux modèles

• Les tribunaux pourraient le faire même 
en l'absence de base juridique 
spécifique (scandale du Dieselgate)

• Une sélection tirée de ma thèse de 
doctorat

93
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Omnibus numérique sur 
l'IA
– Modifie la date d'application 

(notamment pour les systèmes d'IA à 
haut risque)

– Modifications de fond :
– Organismes visés à l'article 77 (pouvoirs 

réduits)
– Renforcement de l'exception 

permettant de collecter des données 
sensibles à des fins de détection et 
d'atténuation des biais de l'IA

– Allègement des obligations des 
fournisseurs et des exploitants 
(connaissances en matière d'IA)

– Allègement des obligations de 
déclaration/notification dans le nouvel 
art. 6, paragraphe 4 (pas besoin de 
s'enregistrer dans la base de données 
de l'UE visée à l'art. 49, paragraphe 2, si 
le fournisseur estime que le système 
d'IA ne présente pas de risque élevé)

94

Cela est-il conforme à l'objectif de la loi sur l'IA ?
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Réforme de la loi sur 
l'IA

• Le Parlement européen a adopté des 
amendements le 26 mars 2026

• Principaux changements :
• dates d'application claires pour les 

exigences relatives aux systèmes à haut 
risque : 2 décembre 2027

• nouvelle interdiction des systèmes dits « 
nudificateurs » qui utilisent l'IA pour créer 
ou manipuler des images à caractère 
sexuellement explicite (art. 6, paragraphe 
1)

• Collecte de données pour la détection des 
biais également autorisée pour les 
systèmes d'IA à faible risque (art. 4 bis, 
paragraphe 2)

• Prochaines étapes : négociations avec le 
Conseil
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L'IA doit être plus inclusive

• Conception des systèmes d'IA

• ensembles de données

« Les personnes ayant des origines,
des expériences et des points de
vue différents tirent profit de leurs
interactions. (..) Par rapport aux
groupes homogènes, les groupes
diversifiés sont plus efficaces pour
résoudre des problèmes, faire des
découvertes, s'enseigner et
apprendre les uns des autres, et
améliorer le discours
démocratique. » (p. xi)
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Différentes approches

Réglementation 
en matière d'IA

Ex ante

Ex post

Combiné

droit souple 
vs droit 

contraignant

97

Lütz, F. (2025). « Chapitre 5 : La responsabilité partagée en matière de droits de l'homme à l'ère algorithmique : pourquoi les entreprises devraient être les alliées des États 

pour éliminer la discrimination ». Dans Business and Human Rights. Leyde, Pays-Bas : Brill | Nijhoff. https://doi.org/10.1163/9789004715158_007
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La législation actuelle en matière de 
discrimination n'est pas (entièrement) adaptée à 

son objectif, et la loi sur l'IA ne protège 
qu'indirectement contre la discrimination fondée 

sur le genre causée par l'IA

Par le biais de la législation anti-discrimination : 
a posteriori (+ réforme à la lumière de la 

discrimination fondée sur l'IA)

Par le biais de la loi sur l'IA/de la législation 
réglementaire : ex ante/ex post (+ réforme du 

cadre réglementaire/renforcement de 
l'application)

Approche hybride
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Pour en savoir plus

99

• www.algorithmic-discrimination.com
• algorithmicdiscrimination.substack.com
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Conclusion : où va la 
réglementation de l'IA 
? 
« L’“enshittification” est le résultat d’un marché dysfonctionnel, où les 
entreprises ont pu s’en tirer en maltraitant et en exploitant les consommateurs. 
Les consommateurs sont pris au piège dans les services numériques, les 
concurrents potentiels sont écartés, et les décideurs politiques et les 
régulateurs sont incapables ou réticents à sévir contre les comportements 
anticoncurrentiels, illégaux et abusifs. Dans la pratique, une poignée 
d’entreprises technologiques sont devenues si puissantes qu’elles n’ont 
aucune raison de craindre des conséquences. » (p. 3)
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À vous de jouer
Avez-vous des questions, des idées ou des opinions à partager ?

101
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Merci // merci // Danke

« Préoccupé par l’impact environnemental des systèmes d’IA, notamment leur empreinte carbone et
leur consommation de ressources » (CoE Rec./CM(2026)1) // Remarque : Si j’avais utilisé un LLM 
pour créer ce ppt – par exemple, en posant 15 questions, en générant 10 images et 3 vidéos de 
trois secondes – j’aurais consommé 2,9 kilowattheures d’électricité, ce qui suffit pour parcourir 
plus de 160 km à vélo électrique.
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